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D É S I G N A T I O N  D E  L ’ O P É R A T I O N  

CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES (CCTP) 

APPEL D’OFFRES OUVERT 

(passé en application des articles L.2113-10 et R.2113-1, L.2124-2 et R.2124-2, R.2161-2 à R.2161-5 du Code de la commande publique) 

Marché relatif à la fourniture d’habillement et d’équipement de protection  
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1 DEFINITION DE L’OPERATION 

 
1.1. Objet du marché 

 
Les prestations objet du présent marché portent sur la fourniture d’habillement et d’équipements de protection 
individuelle destinés aux personnels de l’ONF et aux emplois d’insertion mis à disposition de l’ONF à la 
Réunion. 

C'est un marché de fournitures à prix unitaires et à bon de commandes avec minimum et maximum en valeurs 
commandées. 

L’accord-cadre est conclu pour un an à compter de sa date de notification. Il est renouvelable par tacite 
reconduction, par période d'une année. En cas de non-reconduction, le pouvoir adjudicateur notifiera sa décision 
au titulaire par lettre recommandée avec accusé de réception, 3 (trois) mois avant la fin de l'année en cours. 
Toutefois la durée totale de l'accord-cadre ne pourra pas excéder 3 (trois) ans. Le titulaire de l'accord-cadre 
marché ne peut refuser la reconduction de l'accord-cadre. 
 

1.2. Consistance des prestations 
 

Les prestations sont constituées de onze lots distincts, les candidats pouvant répondre pour un ou plusieurs 
des lots du marché. Les valeurs mini et maxi, sont indiquées en euro ht pour une période maximale de 12 
mois. 

 

Lots 
Prestation(s) 

Principales 

Valeur € HT de commande pour 12 mois 

MINI MAXI 

1 Vêtement de toile : tee-shirt – polo - débardeur 4 000 15 000 
2 Vêtement de toile : pantalon de travail 5 000 15 000 
3 Autres vêtements de toile 5 000 15 000 
4 Protections bûcherons 2 000 20 000  
5 Protections débroussaillage 2 000   8 000 
6 Accessoires et Equipement de protection individuelle 5 000 20 000 
7 Chaussure de Travail 3 000 10 000 
8 Protection Anti-coupure tronçonneuse 5 000 15 000 
9 Vêtement de pluie 2 000 20 000 
10 Chaussures et bottes de sécurité 5 000 30 000 
11 Accessoires de confort divers 2 000 10 000 

  40 000 178 000 

 
Le descriptif détaillé des produits figure sur le Bordereau de prix unitaires (BPU) de chacun des lots. 
 
Les besoins sont exprimés selon les descriptions connues des fournitures déjà existantes. Si une marque ou une 
référence particulière est citée, elle l'est uniquement aux fins d'aider à la description du produit : il faut 
comprendre   "ou produit équivalent". 
 
 
Le Prestataire du lot devra prendre en charge, pour chacune des commandes passées : 
 

- La fourniture des articles, l'approvisionnement, le conditionnement des effets, les emballages, 
l'étiquetage, ainsi que la sérigraphie (et logos) pour les fournitures concernées ; 

 
- L’expédition, les frais de livraison ; les frais de retour des articles défectueux ou non conformes à la 

commande. 
 
Logo : 

Les logos ONF sont toujours placés sur le côté gauche de la poitrine.  
Les logos INSERTION sont toujours placés dans l’ordre des 3 logos : le DEPARTEMENT DE LA REUNION 
L’UNION EUROPEENNE et l'ONF 
Leurs modèles et leurs dimensions répondent à une charte graphique. Les modèles à reproduire seront 
fournis au candidat retenu. 
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Tailles : 
La taille des vêtements de travail répond aux normes françaises en vigueur.  
 

Etiquetage : 
Les vignettes relatives à l’entretien, à la composition et à la taille doivent être fixées sur les vêtements.   
Pour les chaussures de sécurité cette obligation s’applique aux références et normes françaises ou 
européennes, selon l’étiquetage normalisé. 
 

Qualité :  
Les articles doivent répondre aux normes européennes ou de sécurité ISO.  
Les produits proposés seront examinés par une commission interne, constituée à l’initiative du Directeur de   l'Atx 
ONF à la Réunion.  
(A titre indicatif, sans exclusive, elle pourra être constituée du médecin du travail, de membres désignés du CSSCT 
et de personnels "encadrants de terrains" de l’ONF). 
 
Dans la phase d'analyse des offres reçues et avant attribution des lots, le Client ONF pourra procéder à des essais 
d'utilisation des fournitures au moyen des échantillons fournis par les candidats. 
 
Il est précisé que le modèle de pantalon retenu par l’ONF ne répond pas à une norme spécifique, mais que le 
matériau qui constitue le renfort de la jambe (kevlar ou autre fibre) doit être certifié. 

 
Catalogues: 

Le Prestataire, une fois retenu, pourra mettre à disposition un catalogue couleur et les fiches techniques des 
articles correspondant à son offre ; il produira un catalogue par lot. 

 

2 PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
 

2.1.  Règlements 
 

L’ensemble des prestations est soumis aux fascicules interministériels applicables aux marchés publics de 
l’Etat (CCTG, CCAG de fournitures courantes et services), et à la législation et réglementation applicables en 
matière de normes françaises et européennes. 

 
2.2. Notice technique 

 
Le Client ONF pourra demander que lui soit établie une notice indiquant les références de tous les agréments et 
homologations dont les articles auraient bénéficié. 

 
Le Client ONF ou son représentant pourra exiger que soient modifiées ou complétées les dispositions 
techniques envisagées si e l les  paraissent non conformes aux stipulat ions de  l’offre ou si, à l’expérience, 
elles ne donnent pas satisfaction. 

 
 

3 MODES D’EXECUTION DES PRESTATIONS 
  

3.1. Contenu des Bon de Commandes 
 

Cf. article 7 du CCAP. 
 

3.2. Envoi des Bons de commandes 
 

Chaque bon de commande faisant courir un délai, il convient d’observer la procédure suivante ;  
Les bons de commande seront soit envoyés au Prestataire à l’adresse indiquée dans le contrat (envoi papier ou 
par mail), soit directement remis à lui-même ou à son représentant qualifié. 
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4 PROCEDURE DE LIVRAISON ET DE RECEPTION CLIENT. 
 

La livraison sera effectuée auprès du service ONF qui aura émis le bon de commande (cf également, en 
complément, les articles 10.3 à 10.7 du CCAP). 

 
Les articles seront livrés sous emballage individualisant chaque unité de terrain ONF, accompagné d’un bon de 
livraison précisant les quantités de chaque article et les références de la commande ONF. 

 
L’unité de terrain ONF, lors de la réception, s’assurera du bon état de la livraison et de la cohérence avec les 
articles commandés. A l’issue de la réception, l’unité de terrain ONF dressera un bon de livraison des articles 
reçus et reconnus conformes. 

 
Les fournitures non conformes ou détériorées ne seront pas acceptées et devront être remplacées par le 
fournisseur dans un délai maximum de deux mois. 

 
 

 

 

                                                                               
Date  
 

"Lu et approuvé" Le Prestataire 
(Cachet et signature) 

Au Tampon, le 05 /08/2025 
 
Pour LE DIRECTEUR REGIONAL  
DE L'OFFICE NATIONAL DES FORETS 
Le DIRECTEUR de l’AGENCE 
TRAVAUX 
 
 
 
 
 
Adrien FRANCK 
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